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PROCES-VERBAL DES DECISIONS  

DE L’ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 31 JUILLET 2023 

 

EXTRAIT 

 

 

[…] 

 

DEUXIEME DECISION 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport du Président et de la lettre de démission 

de Monsieur Guillaume DELMAS de ses fonctions de Directeur Général, prend acte de la démission 

de Monsieur Guillaume DELMAS de ses fonctions de Directeur Général à effet du 31 août 2023 à 

minuit.  

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

 

TROISIEME DECISION 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance (i) de l’article 13.4 « Direction Générale » disposant 

que « le Président peut nommer un ou plusieurs Directeurs généraux, portant le titre de directeur 

général ou de Directeur général délégué », (ii) du rapport du Président, ainsi que (iii) de la décision 

du Président en date du 25 juillet 2023 de nommer à compter du 1er septembre 2023 en qualité de 

Directeur Général Madame Sandra SAAD à la suite de la démission de Monsieur Guillaume 

DELMAS de ses fonctions de Directeur Général à effet du 31 août 2023 à minuit, prend acte de la 

nomination par le Président de la Société de Madame Sandra Saad (née le 31 mai 1991 à Woluwe-

Saint-Lambert (Belgique), de nationalité française, demeurant professionnellement 4, Promenade 

Cœur de Ville – 92130 Issy-les-Moulineaux), en qualité de Directeur Général à compter du 1er 

septembre 2023, et ce pour une durée indéterminée.  

 

Conformément aux dispositions de l’article 13.4 « Direction Générale » des statuts, Madame Sandra 

Saad sera investie des mêmes pouvoirs de représentation de la Société que le Président. 

 

Madame Sandra Saad exercera ses fonctions dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 

 

*** 

 

Madame Sandra Saad a accepté les fonctions de Directeur Général qui lui sont confiées et déclaré 

n’être frappée d’aucune incompatibilité ni d’aucune interdiction susceptibles d’empêcher sa 

nomination et l’exercice desdites fonctions. 

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

 

[…] 
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CINQUIEME DECISION 

 

L’Associé Unique confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait des 

présentes, à l’effet d’accomplir toutes formalités légales de publicité. 

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

 

Copie certifiée conforme par le Président 

 

 

 

 

__________________________ 

Le Président  

Monsieur Stéphane TRARIEUX 

 

 

 

 


